STATUTS DE L'ASSOCIATION
RAINBOWMAKERS
.........................................................

Article 1
Il est fondé, entre les adhérents appelés membres fondateurs aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour dénomination : Rainbowmakers Les membres fondateurs sont :
Dupuy Laure, française, 78, rue Pierre Demours, 75017 Paris, France, paysagiste DPLG
Jezierska Daria, française, 8, rue bois des Groslay, 93700 Drancy, comptable

Article 2
Objet de l’association révisé en 2025 :

L’association Rainbowmakers a pour mission de : 
	•	Œuvrer pour la Paix, à travers des actions et créations artistiques symbolisant l’harmonie entre les peuples, notamment par la réalisation d’arcs-en-ciel au moyen de systèmes de brumisation, en symbole de Paix.
	•	Promouvoir la Protection de la Nature, en sensibilisant à la biodiversité et en intégrant l’art dans le paysage. Cela inclut la création de jardins éducatifs en faveur de la biodiversité, l’organisation d’ateliers d’éveil à la nature dans les écoles, et la préservation du patrimoine naturel et culturel.
	•	Aider les plus démunis, en apportant une aide concrète comme la distribution de bouillottes rechargeables pour les sans-abri, financées par des collectes de dons et la vente de cœurs en minéraux. 
	•	Encourager l’Entraide sous toutes ses formes, notamment par le soutien aux jeunes entrepreneurs. Cela inclut des actions de coaching, la création de sites internet, des conseils en montage de projet et le développement personnel pour favoriser la réalisation de soi professionnels et personnels.

L’association s’engage ainsi sur trois axes principaux : la Paix, l’Éducation à l’environnement, et l’Aide aux plus démunis, tout en valorisant l’Entraide sous toutes ses formes, les Cercles Vertueux, l’Harmonie entre l’Humain, la Nature et l’Art. 

L’association promeut également le bien-être par la Lithothérapie (soins par les pierres), dont les bénéfices sont entièrement consacrés au soutien de ses missions.

Pour défendre le but de l'association, le bureau prévu à l'article10 ci-dessous, pourra désigner un de ses membres pour agir en justice devant les juridictions judiciaires ou administratives par délibération spéciale produite en quatre exemplaires. Le bureau pourra désigner un conseil pour assister le membre du bureau désigné. Tous deux devront être porteur d'un original des présents et de la délibération spéciale du bureau les désignant.

Article 3
Durée
Sa durée est indéterminée mais ses membres peuvent démissionner à tout moment et clôturer comme bon leur semble l'association.

Article 4
Siège social
Le siège est fixé en la commune de Paris et pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration ; la ratification par l'assemblée générale sera nécessaire. 

Article 5
L'association se compose de :
a. membres fondateurs ou au moins un membre fondateur, sauf selon les conditions rapportée à l’article 8.e des présents statuts. 
b. membres bienfaiteurs
c. membres adhérents

Article 6
Admission
Pour être membre de l'association, il faut être agréé par un membre du bureau, participer aux actions de l’association ou cotiser. 
Article 7
Les Membres
Sont membres du bureau toute personne élue en assemblée générale selon les modalités précisées dans les présents statuts. 
Sont membres bienfaiteurs, ceux qui sont des membres actifs ou ont rendu des services signalés à l'association, ils offrent leurs compétences ou leurs participations bénévolement. Ils peuvent être dispensés de cotisations. 
Sont membres adhérents, les personnes qui versent une cotisation annuelle de 20 euros, le prix des cotisations peut être révisé chaque année par l'assemblée générale ou exceptionnelle. 

Article 8
Radiations
La qualité de membre se perd par :
a. La démission 
b. Le décès 
c. La radiation prononcée par le conseil d'administration ou pour non-paiement de la cotisation
d. La radiation peut être prononcée pour motif grave, l'intéressé doit alors être invité par lettre recommandée avec accusé de réception dont la première présentation doit avoir lieu au moins quinze jours avant la réunion, à se présenter devant le comité pour fournir des explications aux reproches portés contre lui. Après ses explications, les membres du comité devront voter. L'exclusion ne pourra être prononcée que sur l'unanimité des votes des membres du comité. 
e. Le président fondateur : Laure Dupuy est irrévocable mais peut démissionner au profit d’un tiers désigné par elle. En l’absence de possibilité physique de répondre ou en cas de décès, un successeur sera alors désigné par son fils Antonin Dupuy ou son deuxième fils Léonard Dupuy. En cas de litige entre eux sur la désignation d’un nouveau président, le choix reviendra alors à Thomas Dupuy, frère de Laure Dupuy, de trancher entre eux. 

Article 9
Les ressources de l'association comprennent :
1. Le montant des droits d'entrée et des cotisations ;
2. Les subventions de l'État, des régions, des départements et des communes ; 
3. Toutes ressources autorisées par la loi. 
4. Les membres du bureau pourront organiser des actions, manifestations, expositions, ventes de biens et services et vide grenier pour obtenir des ressources nécessaires à leur activité.

Article 10
Comité
L'association est dirigée par un comité composé d'au moins 3 membres, élus pour une année par l'assemblée générale. Les membres sont rééligibles. Le comité choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé de :
1. Une présidente : Laure Dupuy, fondatrice irrévocable. 
2. Un trésorier
L'Assemblée Générale se réunit chaque année en fin d’année civile à Paris et a procède à l’établissement des documents nécessaires au bon fonctionnement d’une association.  Comité qui se réunit pour élire le trésorier, dans les conditions prévues à l'article 13 des présents membres du bureau. 
En cas de vacances, le comité pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale ou dans une assemblée extraordinaire si nécessaire. 
3. Un Secrétaire 
L'Assemblée Générale se réunit chaque année en fin d’année civile à Paris et procède à l’établissement des documents nécessaires au bon fonctionnement d’une association.  Comité qui se réunit pour élire le secrétaire, dans les conditions prévues à l'article 13 des présents membres du bureau. 
En cas de vacances, le comité pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale ou dans une assemblée extraordinaire si nécessaire.


Article 11
Réunion du comité
Le comité se réunit une fois au moins tous les ans, sur convocation du président, ou sur la demande du quart de ses membres. Pour être valable les décisions du Comité doivent être prises par au moins les trois quarts de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante.  Tout membre du comité qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire. Nul ne peut faire partie du comité s'il n'est pas majeur. (Sont membres de droit du comité, les personnes qui représentent l'association auprès de des mairies concernées par les actions de Rainbowmakers)

Article 12
Assemblée générale ordinaire
L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils soient affiliés.
L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année.  Dix jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du secrétaire ou d’un membre du bureau.  L'ordre du jour est indiqué sur les convocations ou peu apparaître jusqu’à la veille du Rendez-vous, mais devrait idéalement être transmis par écrit. Le président, assisté des membres du bureau préside l'assemblée et expose la situation morale de l'association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'assemblée. Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret, des membres du comité sortant. Les membres sortants sont rééligibles.
Ne devront être traités, lors de l'assemblée générale, que les questions soumises à l'ordre du jour.  Les décisions ne seront valablement prises en assemblée générale ordinaire que si elles sont acceptées à la majorité des membres présents ou représentés ayant droit de vote. Chaque électeur ne peut disposer de plus de deux pouvoirs et il ne peut y avoir plus d'un dixième de vote par correspondance.  En cas de litige, la voix du Président est prépondérante.  Pour pouvoir siéger, une assemblée générale doit comporter au moins 30% de ses membres présents ou représentés.  Si, sur une première convocation, l'assemblée n'a pas pu réunir ce nombre de sociétaires, il peut être convoqué à quinze jours au moins d'intervalle une deuxième assemblée générale qui délibère valablement, quel que soit le nombre des membres présents ou représentés mais seulement à la majorité des deux tiers des membres présents.  Au moment du vote, les membres présents ne peuvent remplacer par procuration que deux membres actifs maximum.

Article 13
Élection du bureau
Le comité élu par l'assemblée générale ordinaire, clôt la dite assemblée, se réunit et vote pour choisir les nouveaux membres du bureau. Les membres de l'association non élus au comité peuvent assister à cette élection sans droit de vote. L'élection du bureau a lieu au scrutin secret. Les membres sortants sont rééligibles. Une fois les membres du bureau élus, le Président fixe la date de première réunion du bureau.
 
Article 14
Assemblée générale extraordinaire
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président peut convoquer une assemblée extraordinaire, suivant les formalités prévues par l'article 10.

Article 15
Règlement intérieur
Le règlement intérieur est obligatoire dès lors que l’association atteint ou dépasse un chiffre d'affaires annuel de 26 000 euros. À partir de ce seuil, un règlement intérieur détaillé, destiné à préciser les modalités pratiques de fonctionnement, les rôles spécifiques des membres, les procédures internes ainsi que toutes autres dispositions nécessaires au développement rapide de l'association, sera obligatoirement établi par le comité et approuvé par l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle.
Ce règlement intérieur devra impérativement être revoté chaque année en Assemblée Générale Ordinaire, même en l’absence de modifications, afin de garantir son adéquation constante avec l’évolution rapide des activités et des projets de l’association. Toute modification jugée nécessaire pour le bon fonctionnement et l’efficacité opérationnelle de l'association pourra être proposée et devra être explicitement approuvée lors de cette même assemblée annuelle.
En cas de litige ou de partage égal des voix lors des votes concernant l'adoption ou les modifications du règlement intérieur, la voix de la Présidente est prépondérante.

Article 16
Dissolution
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. Les présents statuts ont été approuvés par l'assemblée en AE le 19 mars 2025. 

Article 17 – Contrôle financier interne et externe
17.1 – Vérification interne des comptes	
Chaque année, lors de l’Assemblée Générale Ordinaire, deux vérificateurs aux comptes sont élus parmi les membres adhérents ou bienfaiteurs de l'association, à l’exclusion des membres du bureau, afin d’assurer un contrôle interne indépendant des finances de l’association. Ils procèdent à l'examen des comptes de l’exercice écoulé et présentent à l’Assemblée Générale suivante un rapport écrit détaillé, évaluant la sincérité et la régularité des comptes présentés par le trésorier. »
17.2 – Contrôle externe et audit des comptes	
L’Assemblée Générale Ordinaire pourra décider, à la majorité simple, de recourir à un expert-comptable ou à un commissaire aux comptes externe, inscrit auprès d’une instance professionnelle reconnue, pour effectuer un audit indépendant des comptes de l'association. Cet audit sera obligatoirement réalisé tous les trois ans ou dès lors que le montant annuel des ressources dépasse 153 000 euros (seuil indicatif de référence en vigueur). Le rapport d’audit sera présenté à l’ensemble des membres de l’association lors de l’Assemblée Générale suivante. 

Article 18 – Procédure pacifique de gestion des conflits d’intérêt
18.1 – Définition et identification des conflits d’intérêts	
Tout membre du bureau ou du comité ayant un intérêt personnel direct ou indirect (familial, économique ou autre) susceptible d’entrer en conflit avec l’intérêt de l’association doit le déclarer spontanément aux autres membres du comité dès que cet intérêt survient ou est identifié. Cette déclaration sera consignée dans un registre spécial tenu par le secrétaire et consultable par tout membre. 
18.2 – Procédure interne pacifique	
« En cas d’identification d’un conflit d’intérêts, une réunion dédiée sera organisée dans un cadre bienveillant, confidentiel et pacifique. Cette réunion aura pour objectif d’échanger librement, en respectant le temps de parole équitablement réparti, afin que chacun puisse exposer sereinement sa position. L’association privilégiera toujours une approche par la médiation interne, le respect de l’histoire humaine et associative de chacun, en désignant si nécessaire un membre neutre ou extérieur au conflit pour faciliter la discussion et trouver un accord commun. 
18.3 – Médiation externe en cas de persistance du conflit	
Si aucune solution satisfaisante n’est trouvée après cette réunion interne, l’association s’engage à recourir à une médiation externe professionnelle, assurée par un médiateur indépendant, agréé et reconnu dans le domaine de la médiation familiale ou associative. La médiation externe recherchera une solution garantissant prioritairement la préservation durable de l'association, de ses projets historiques et de ses valeurs fondamentales, ainsi qu’une résolution pacifique, durable et constructive du conflit. 
18.4 – Décision finale et statut particulier de la présidente fondatrice	
Si, à l’issue de la médiation externe, aucun accord n’est trouvé, la décision finale appartient au comité par un vote à la majorité. Toutefois, la présidente fondatrice, en raison de son statut particulier d’irrévocabilité prévu à l’article 8.e, ne pourra en aucun cas faire l’objet d’une destitution ou d’une mise à l’écart à l’issue de cette procédure. Compte tenu de la contribution exceptionnelle, historique et fondatrice de Laure Dupuy à l’association Rainbowmakers, notamment suite à la poursuite seule, durant plus de 20 années d'un travail bénévole et non rémunéré initié avec Jérôme Kardos jusqu'à son décès en 2014, aucune décision prise dans ce cadre ne pourra avoir pour effet direct ou indirect la dissolution ou la déstabilisation de l’association. En cas de blocage exceptionnel menaçant la stabilité associative, la présidente fondatrice reste garante en dernier ressort de la continuité des missions fondatrices de Rainbowmakers, conformément à l’esprit initial et humaniste du projet.

Article 19 – Gestion des activités commerciales et non commerciales
19.11 – Activités strictement non lucratives	
L’association Rainbowmakers mène principalement des activités reconnues d’intérêt général, sans but lucratif, et financées exclusivement par dons et subventions publiques :
· Paix et dialogue interreligieux :	
Créations artistiques (arcs-en-ciel via brumisation, fresques murales comme celle réalisée bénévolement au Temple aux 1000 Bouddhas, Palden Shangpa), actions bénévoles favorisant le dialogue interreligieux, la paix universelle et l’harmonie culturelle.
· Protection de l’environnement :	
Éducation à la biodiversité pour les enfants (larcencieldesenfants.com), réalisation et entretien de jardins éducatifs et actions de sensibilisation écologique en milieu scolaire. Le paiement d’une intervention finance les fournitures de l’opération et les déplacements si besoin jusqu’au site. 
19.12– Activités strictement non lucratives d’intérêt général et pouvant donner lieu à la délivrance d’un rescrit fiscal dans les conditions accordées le 5 mars 2025 par l’administration fiscale. 	
· Aide aux plus démunis :	
Distribution gratuite et bénévole de bouillottes rechargeables aux sans-abri (« opération Chaleur Humaine »), financée par dons solidaires (bouillottes.club, 123cagnotte.fr).
Ces activités excluent toute forme de rémunération directe ou indirecte des membres, et leur comptabilité reste totalement distincte de toute activité commerciale.
19.2 – Activités commerciales clairement identifiées (Entraide.club)	
Afin d'assurer le financement autonome des charges courantes et administratives de l'association, Rainbowmakers exerce sur entraide.club des activités commerciales distinctement identifiées et soumises à impôt commercial :
· Coaching personnel et montage de projets :	
Accompagnement personnalisé pour jeunes entrepreneurs et particuliers, utilisant des tirages de cartes (non divinatoires, mais permettant de « fabriquer son avenir en ouvrant le dialogue et en permettant à cette occasion de persoinnaliser les objetifs des personnes, y compris dans une perspectibve de quête de sens de leur chemin individuel), les cartes comme outil d’ouverture au dialogue et pratique d’aide au développement personnel et professionnel.
· Coaching professionnel, accompagnement au développement professionnel, utilisant notamment des outils comme la Création de sites internet :	
Accompagnement numérique et communication web, notamment la conception, le développement et la gestion de sites internet spécifiquement destinés à soutenir et promouvoir les jeunes entrepreneurs dans la mise en ligne de leurs projets en début d'activité.
Ces activités commerciales sont exclusivement destinées à générer des revenus permettant :
· La prise en charge des frais de fonctionnement, charges courantes et frais administratifs de l’association.
· La rémunération éventuelle de la Présidente fondatrice, Laure Dupuy, dans les limites définies explicitement à l'article 17 (maximum ¾ du SMIC mensuel).
19.3 – Transparence comptable et financière obligatoire	
Afin d’éviter tout risque juridique ou fiscal, l’association s’engage à une séparation stricte des flux financiers des activités lucratives et non lucratives dans une comptabilité analytique rigoureuse et distincte. Les recettes issues des activités lucratives d'Entraide.club doivent être précisément identifiées dans les comptes annuels, clairement séparées des recettes non lucratives.
· Un rapport spécifique annuel sur ces activités distinctes sera présenté systématiquement à l’Assemblée Générale Ordinaire, accompagné des résultats de vérification comptable interne, conformément à l’article 18 des présents statuts.

Article 20 – Obligation déclarative des dons ouvrant droit à réduction fiscale
En conformité avec l’article 222 bis du Code Général des Impôts (issu de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République), l’association Rainbowmakers, reconnue d'intérêt général, s'engage à respecter strictement l'obligation annuelle de déclaration des dons reçus donnant droit à une réduction fiscale.
Ainsi, chaque année, l’association procédera à une déclaration explicite à l’administration fiscale précisant :
· Le montant global des dons et versements perçus au cours de l’année civile précédente.
· Le nombre exact de reçus fiscaux délivrés durant cette période.
Cette déclaration s'effectuera via la plateforme officielle mise à disposition par l’administration fiscale (https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-des-dons), conformément aux formulaires et conditions indiqués sur le site www.impots.gouv.fr.
Un bilan précis de ces déclarations sera présenté annuellement aux membres de l'association lors de l’Assemblée Générale Ordinaire, en toute transparence. 

Fait en sept exemplaires originaux à Paris, le 31 décembre 2013, révisés en assemblée extraordinaire le 12 juillet 2015, puis revus et co-signés en autant d’exemplaires par ses membres fondateurs le 3 février 2017. Puis révisé et corrigé le 9 novembre 2024 en présence des nouveaux membres du bureau élus. Puis corrigé et signé en sept exemplaires le 19 mars 2025 à Paris en AE en réponses aux dispositions légales exigées par la nouvelle reconnaissance d’intérêt générale d’une part dans l’aide aux plus démunis, et de rémunération de la présidente sur d’autres activités d’entraide. 


La présidente :                	       	                 Le secrétaire :                   		          Le trésorier :
Laure Dupuy               	            	                Léonard Dupuy 	           		         Antonin Dupuy        										
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